


Mme Marie-Christine THIVANT, M. Gilles THIZY, M. Daniel TORGUES,  
M. Stéphane VALETTE, M. Alain VERCHERAND, M. Enzo VIVIANI 
 
 
Pouvoirs : 
M. Denis CHAMBE donne pouvoir à M. Lionel BOUCHER,  
M. Jean-Noël CORNUT donne pouvoir à M. Daniel JACQUEMET,  
Mme Annick FAY donne pouvoir à M. Eric BERLIVET,  
Mme Marie-Eve GOUTELLE donne pouvoir à M. Jean-Pierre BERGER,  
Mme Corinne L'HARMET-ODIN donne pouvoir à M. Claude LIOGIER,  
Mme Caroline MONTAGNIER donne pouvoir à Mme Brigitte MASSON,  
M. Alain SCHNEIDER donne pouvoir à Mme Fabienne PERRIN,  
Mme Marie-Hélène THOMAS donne pouvoir à M. Christophe FAVERJON,  
Mme Anne-Françoise VIALLON donne pouvoir à M. Gilles ARTIGUES,  
Mme Catherine ZADRA donne pouvoir à M. Paul CORRIERAS 
 
 
Membres titulaires absents excusés : 
Mme Nicole AUBOURDY, M. Henri BOUTHEON, Mme Marie-Christine BUFFARD,  
M. Gabriel DE PEYRECAVE, Mme Marie-Dominique FAURE, M. Pierre FAYOL 
NOIRETERRE, M. Christian FAYOLLE, M. Luc FRANCOIS, M. André FRIEDENBERG,  
Mme Laurence JUBAN, Mme Hélène LETIEVANT-PIBAROT, M. Pascal MAJONCHI,  
Mme Pascale MARRON, M. Yves MORAND, Mme Djida OUCHAOUA, M. Florent PIGEON, 
Mme Alexandra RIBEIRO CUSTODIO, Mme Christiane RIVIERE, M. Marc ROSIER,  
M. Lionel SAUGUES, M. Jean-Claude SCHALK, Mme Nadia SEMACHE, M. Gérard TARDY, 
M. Georges ZIEGLER   
 
 
Secrétaire de Séance :  
M. Marc CHASSAUBENE 
 



 
 

 

 

 

 

 
 
DELIBERATION DU CONSEIL METROPOLITAIN DU 20 DECEMBRE 2018 
 

OPERATION SECTEUR PIERRE LOTI - SAINT-ETIENNE - BILAN DE CLOTURE 
DU MANDAT D’ETUDES DE FAISABILITE 
 
 
 

Saint-Etienne Métropole porte un projet d’aménagement sur le secteur Pierre Loti : ce projet 
alors piloté par la Ville de Saint-Etienne a fait l’objet d’un transfert au 1er janvier 2016 dans le 
cadre du passage en Communauté Urbaine. 
 
Saint-Etienne Métropole a souhaité préciser les nouvelles conditions nécessaires à la 
réalisation d’un programme d’aménagement sur ce secteur qui s’inscrit dans le projet global 
des quartiers Sud-Est à Saint-Etienne et doit participer à assurer une diversification des 
fonctions urbaines. 
 
Pour ce faire, elle a sollicité, par délibération du Bureau en date du 17 novembre 2016, les 
services de la SPL Cap Métropole sous la forme d’un mandat le pilotage et le suivi des 
études. L’objectif de ce mandat d’études portait sur : 
 

- la mise au point d’un projet de maîtrise d’œuvre sur la base de l’AVP déjà validé, 
- le lancement et le suivi d’études spécifiques : étude géotechnique, étude foncière, 

diagnostic des réseaux, 
- l’examen de la faisabilité technique, économique et financière du projet, 
- la mise au point d’un permis d’aménager sur le périmètre de projet, 
- le suivi d’un dossier de déclaration au titre de la « Loi sur l’Eau ». 

 
Saint-Etienne Métropole a choisi de confier l’aménagement du projet à la SPL Cap 
Métropole dans le cadre d’une concession d’aménagement par délibération du Conseil 
Communautaire du 05 octobre 2017. Un avenant au mandat avait alors été convenu en 
fonction des missions réellement réalisées dans le cadre du mandat. 
 
Il s’agit d’établir le bilan du mandat. 
Saint-Etienne Métropole a engagé des études pour un montant de 71 905 euros HT sur les 
148 266,25 euros HT estimées au bilan échéancier prévisionnel. 
Les dépenses de l’opération réalisées au 30/09/2018 s’élèvent à 71 905 euros HT. 
 
 
 
Le Conseil Métropolitain, après en avoir délibéré : 
 

- autorise Monsieur le Président, ou son représentant dûment habilité, à 
approuver le quitus de la mission de mandataire de Cap Métropole. 
 

- la dépense correspondante sera imputée à l’opération n° 220  du budget 
Economie de l’exercice 2016. 

 



 
Ce dossier a été adopté à l’unanimité. 
 
 

 
Pour extrait, 
Le Président, 

 
Gaël PERDRIAU 

 
 


